
Un salarié peut-il être licencié pour une activité
extraprofessionnelle au Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, un employeur peut licencier un salarié pour une activité extraprofessionnelle uniquement si celle-ci

constitue une violation de l'obligation de loyauté envers l'entreprise. Cette obligation, fondée sur l'article 1134 du

Code civil (exécution de bonne foi des conventions), interdit au salarié de nuire aux intérêts de son employeur

pendant l'exécution du contrat de travail. Un licenciement pour activité extraprofessionnelle n'est justifié que si

l'employeur démontre un préjudice réel ou une rupture irrémédiable de confiance.

L'employeur doit prouver que l'activité extraprofessionnelle porte atteinte aux intérêts commerciaux, économiques ou

à la réputation de l'entreprise, ou qu'elle constitue une concurrence déloyale. Le simple fait d'exercer une activité

secondaire n'est pas un motif de licenciement : c'est l'impact concret sur l'entreprise qui compte. La procédure

disciplinaire prévue par le Code du travail doit être scrupuleusement respectée, notamment l'audition préalable

(article L.125-1) et la motivation écrite du licenciement. Toute sanction doit être proportionnée au manquement

constaté, conformément au principe de protection contre le licenciement abusif (article L.124-2).

Définition

Une activité extraprofessionnelle désigne toute occupation exercée par un salarié en dehors de son temps de

travail contractuel, sans lien direct avec son emploi principal. Cela englobe les emplois secondaires rémunérés,

les activités indépendantes, les engagements associatifs, les mandats politiques ou syndicaux, ainsi que les

activités bénévoles.

Au Luxembourg, la liberté professionnelle du salarié est un principe fondamental : aucune disposition légale

n'interdit le cumul d'activités. Cependant, cette liberté est encadrée par l'obligation de loyauté qui lie le salarié à

son employeur pendant toute la durée du contrat de travail. Cette obligation, découlant de l'article 1134 du Code

civil selon lequel les conventions doivent être exécutées de bonne foi, impose au salarié de s'abstenir de tout

comportement portant délibérément préjudice aux intérêts de son employeur.

Questions fréquentes

Quelle procédure l'employeur doit-il suivre pour licencier un salarié pour activité extraprofessionnelle ?

L'employeur doit respecter la procédure disciplinaire obligatoire : audition préalable du salarié (article L.125-1), notification écrite du
licenciement avec motifs précis, respect des délais légaux (15 jours après connaissance des faits, 1 mois maximum après l'audition), et
documentation complète du préjudice causé.

Quelles conditions doit respecter un salarié pour exercer une activité extraprofessionnelle ?

Le salarié doit respecter son obligation de loyauté : ne pas exercer d'activité concurrente, ne pas exploiter les ressources de l'employeur
(fichiers clients, informations confidentielles), et ne pas divulguer de secrets d'affaires. La simple constitution d'une société reste
autorisée, contrairement au démarrage effectif d'une activité concurrente.
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Quels risques encourt l'employeur en cas de licenciement abusif pour activité extraprofessionnelle ?

En cas de licenciement abusif constaté par les juridictions du travail, l'employeur doit payer des indemnités pouvant atteindre plusieurs
mois de salaire, calculées selon l'ancienneté du salarié et la gravité du non-respect de la procédure légale. L'absence de préjudice
démontrable expose particulièrement à ce risque.

Un employeur peut-il licencier un salarié pour une activité extraprofessionnelle au Luxembourg ?

Oui, mais uniquement si l'activité extraprofessionnelle constitue une violation de l'obligation de loyauté envers l'entreprise, fondée sur
l'article 1134 du Code civil. L'employeur doit démontrer un préjudice réel ou une rupture irrémédiable de confiance causée par cette
activité.

Conditions d’exercice

Le salarié luxembourgeois jouit de la liberté d'exercer une activité extraprofessionnelle sous réserve de respecter son

obligation de loyauté fondée sur l'article 1134 du Code civil. Cette obligation implique notamment l'interdiction

d'exercer une activité concurrente pendant l'exécution du contrat de travail, même en l'absence de clause

contractuelle expresse.

Le salarié ne peut pas exploiter les ressources de l'employeur (fichiers clients, informations confidentielles, matériel

professionnel) à des fins personnelles, ni divulguer des secrets d'affaires ou des données commerciales sensibles.

La jurisprudence luxembourgeoise distingue les actes préparatoires légitimes (constitution d'une société, recherche

de locaux) des actes constitutifs de concurrence déloyale (démarrage effectif d'une activité concurrente,

débauchage de clientèle).

L'employeur doit garantir l'égalité de traitement entre salariés (article L.414-3 du Code du travail) : toute restriction

imposée à un salarié concernant ses activités extraprofessionnelles doit être justifiée par la nature spécifique de son

poste et appliquée de manière cohérente à l'ensemble du personnel dans des situations comparables.

Modalités pratiques

Avant d'engager une procédure de licenciement pour activité extraprofessionnelle, l'employeur doit documenter le

préjudice causé ou la violation de l'obligation de loyauté. Les éléments probants peuvent inclure des témoignages,

des documents commerciaux, des preuves de détournement de clientèle ou de divulgation d'informations

confidentielles.

Le licenciement pour motif grave (faute grave avec effet immédiat) est envisageable si la confiance est

irrémédiablement rompue, conformément à l'article L.124-10 du Code du travail. À défaut de gravité suffisante, un

licenciement avec préavis pour motif personnel peut être prononcé, sous réserve du respect du principe de

proportionnalité et de la protection contre le licenciement abusif (article L.124-2).

La procédure disciplinaire obligatoire comprend impérativement : l'audition préalable du salarié (article L.125-1) au

cours de laquelle il peut se faire assister, la notification écrite du licenciement mentionnant les motifs précis (article

L.124-2), le respect des délais légaux de notification (15 jours après la connaissance des faits, 1 mois maximum

après l'audition selon l'article L.124-10), et la traçabilité complète de la procédure pour prévenir tout risque de

contestation.
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En cas de licenciement abusif constaté par les juridictions du travail, l'employeur s'expose au paiement

d'indemnités pouvant atteindre plusieurs mois de salaire, calculées en fonction de l'ancienneté du salarié, de

l'absence de motif réel et sérieux, et du non-respect de la procédure légale.

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé d'insérer dans le contrat de travail ou le règlement intérieur des clauses précisant les

restrictions applicables aux activités extraprofessionnelles, notamment concernant la confidentialité, la non-

concurrence pendant le contrat et la protection des intérêts commerciaux de l'entreprise.

Toute restriction contractuelle doit être justifiée par la nature du poste occupé (fonctions dirigeantes, accès à des

informations stratégiques, responsabilités commerciales) et proportionnée aux intérêts légitimes de l'entreprise. Les

interdictions générales et systématiques d'exercer toute activité extraprofessionnelle sont à proscrire car elles

peuvent être jugées abusives et contraires à la liberté professionnelle du salarié.

En cas de doute sur la compatibilité d'une activité extraprofessionnelle avec les obligations contractuelles, il est

conseillé d'ouvrir un dialogue avec le salarié avant toute mesure disciplinaire. Cette approche permet de clarifier la

situation, de rappeler les obligations contractuelles et éventuellement de trouver une solution amiable évitant la

rupture du contrat.

L'employeur doit particulièrement veiller à ne pas porter atteinte au droit à la vie privée du salarié (article L.261-1 du

Code du travail) : la surveillance des activités extraprofessionnelles doit respecter les règles du RGPD et de la loi du

1er août 2018 relative à la protection des données personnelles. Toute collecte d'informations sur les activités privées

du salarié doit être proportionnée, transparente et limitée aux éléments strictement nécessaires pour protéger les

intérêts légitimes de l'entreprise.
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Cadre juridique

Article 1134 du Code civil : obligation d'exécuter les conventions de bonne foi, fondement de l'obligation de

loyauté du salarié

Article L.124-2 du Code du travail : protection contre le licenciement abusif, obligation de motivation écrite,

principe de proportionnalité

Article L.124-10 du Code du travail : licenciement pour motif grave avec effet immédiat, délais de notification

Article L.125-1 du Code du travail : procédure de licenciement, audition préalable obligatoire du salarié

Article L.125-8 du Code du travail : clause de non-concurrence post-contractuelle (à distinguer de l'obligation

de loyauté pendant le contrat)

Article L.261-1 du Code du travail : respect de la vie privée du salarié, limites à la surveillance de

l'employeur

Article L.414-3 du Code du travail : égalité de traitement entre salariés

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) et loi du 1er août 2018 : protection des données personnelles,

encadrement de la surveillance

Jurisprudence luxembourgeoise : Cour Supérieure de Justice du 2 février 2012 (35965) sur la distinction

entre actes préparatoires et concurrence déloyale ; Cour d'Appel du 19 décembre 2013 (37739) sur l'obligation

de loyauté fondée sur la bonne foi

Un licenciement fondé sur une activité extraprofessionnelle doit impérativement être justifié par un préjudice réel et démontrable ou

par une violation grave de l'obligation de loyauté. L'absence de justification solide expose l'employeur à une condamnation pour

licenciement abusif avec obligation de verser des indemnités substantielles au salarié. La documentation rigoureuse de chaque

étape de la procédure disciplinaire est essentielle pour garantir la validité juridique du licenciement.

L'employeur doit également veiller au respect de l'égalité de traitement : si des salariés exercent des activités extraprofessionnelles

similaires sans sanction, le licenciement d'un salarié pour ce motif pourrait être considéré comme discriminatoire. La cohérence dans

l'application des règles internes est cruciale pour prévenir tout risque de contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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